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Ateliers - Conditions générales
Pour les responsables d’ateliers
Condition de participation aux ateliers
Afin d’assurer un parfait déroulement de nos ateliers, l’animateur accepte les conditions de
participation suivantes :

1. Le comité du My Swiss Mailles sélectionne les cours, définit leur durée et les planifie pour
le festival.

2. Les souhaits concernant le(s) jour(s) et heure(s) de cours seront pris en compte dans la
mesure du possible.

3. Le nombre minimum de participants est fixé à 4 personnes par le comité pour que le cours
ait lieu.

4. L’animateur fixe le nombremaximumde participants (à préciser lors de votre postulation)
Pour info :

5. Lors de son inscription à un atelier, la personne participante obtient également une entrée
gratuite au Festival, le jour de sa participation à l’atelier.6. Un stand accueil ou point rencontre « Ateliers » sera installé dans la buvette duCasino. Le rendez-vous pour les animateurs et les participants est fixé 10 min avantle début de votre atelier. L’animateur devra vérifier la liste de présence et contrôlerles billets, avant de se rendre sur le lieu de l’activité.7. 2 salles seront mises à votre disposition à proximité du Casino. Attention pas de Wifidans les salles.

8. L’animateur accepte que son image puisse être utilisée par le festival qui réalise des prises
de vues (photos ou vidéos) à des fins de communication interne et externe (site internet,
réseaux sociaux, chaîne YouTube). Le festival s’engage à respecter votre droit à l’image et
à ne pas l’utiliser à d’autres fins que celles décrites ci-dessus.

Indemnisation
Le comité duMySwissMailles verse à l’animateur du cours, une indemnité de CHF 40.- par personneinscrite ayant payé. Ce qui signifie que si un participant est absent, vous toucherez l’intégralité de
votre rémunération.
La billetterie en ligne est ouverte jusqu’au vendredi 18 octobre, après-midi. Dans la mesure de nos
possibilités, l’animateur recevra dès le 16 octobre une liste de contrôle de participants inscrits.
L’indemnisation sera versée par virement dans la semaine qui suit la clôture du festival. La laine et
le coton seront fournis par le festival. Le matériel, non inclus dans le prix du cours, sera encaissé
directement sur place auprès des participants.

Parking pour les animateurs
Des places de parking gratuites sont à disposition aux alentours. Un plan d’accès vous sera envoyé
en temps voulu si besoin.
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Cours
La mise à disposition des locaux et la planification de l’horaire incombe au comité du My Swiss
Mailles.
Le cours sera annulé par le comité du My Swiss Mailles dans le cas où le nombre minimum de 4
participants n’est pas atteint.
Dans le cas où le cours ne peut pas avoir lieu, l’animateur sera averti au plus tard 3 jours avant
l’évènement, soit le 16 octobre 2024.

Rangement et déchets
Nous vous prions de ranger rapidement. Les tables et les chaises peuvent rester sur place. Les
matériaux et autres déchets doivent être éliminés, un sac taxé sera mis à disposition.

Mentions légales
info@myswissmailles.ch
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Conditions générales billetterie pour les participants
(Pascal je te laisse voir comment il faut mettre cela dans la billetterie, de manière à ce quele participant accepte ces CG) Extrait du Message de Julie

Les places sont attribuées dans l’ordre d’arrivée des inscriptions respectivement du
paiement.
Lors de son inscription à un atelier (le jour de sa participation) la personne
participante obtient également une entrée au Festival. Le prix du billet d’entrée est
inclus
Un stand « Accueil ateliers » est prévu à la buvette afin de faire valider votre billet
d’entrée et de récupérer votre bracelet.
Le jour de votre atelier, merci de vous y présenter 10 mn avant le début du cours.

Annulation
- Du cours par l’organisateur, si le nombre de participants est insuffisant ou

pour toutes autres raisons, le participant sera remboursé du montant intégral.
De ce fait, il devra s’acquitter du montant de son billet pour l’entrée au festival.- Par le participant. Pas de remboursement. Le billet n’est pas nominatif,
l’acheteur peut donc revendre son billet.

Le lieu de déroulement des ateliers sera affiché à l’entrée du festival.


